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À la révision budgétaire 
La Commission scolaire des Phares prévoit 
un déficit de 610 000 $ pour l’année en cours 
 

Rimouski, le 18 décembre 2006 – Le Conseil des commissaires a accepté la mise à jour 

des dépenses et des revenus du budget 2006-2007 de la Commission scolaire des Phares 

le lundi 18 décembre 2006, en séance publique. Le déficit prévu compte tenu de la 

révision budgétaire est de l’ordre de 610 000 $ pour l’année en cours, soit une 

augmentation de 360 000 $ par rapport au déficit anticipé lors du dépôt du budget 2006-

2007, en juin dernier. 

 

Cette augmentation prévue du déficit s’explique principalement par les deux facteurs 

suivants : une baisse de clientèle (environ 40 élèves de moins, par rapport aux 

prévisions) et l’ajout de services de soutien pour les élèves en difficulté. 

 

Par ailleurs, il est important de rappeler que l’abolition du tarif préférentiel BT entraîne 

une hausse importante des coûts d’électricité pour la Commission scolaire des Phares, 

de l’ordre de 950 000 $ pour l’année en cours. 

 

La Commission scolaire des Phares devra éponger son déficit à partir de ses surplus 

cumulés et verra donc sa marge de manœuvre réduite d’autant. Au 30 juin 2006, les 

surplus s’établissaient à 2,1 millions de dollars. Selon les prévisions actuelles, ils seront 

de 1,5 million au 30 juin 2007 et se répartiront comme suit : 133 000 $ pour la 

Commission scolaire, 608 000 $ du côté des écoles, 593 000 $ pour les centres de 

formation et 196 000 $ pour les services de garde. 

 

Le président de la Commission scolaire des Phares, monsieur Raymond Tudeau, 

rappelle que la décision gouvernementale d’abolir le tarif préférentiel BT pour les 

établissements publics oblige la Commission scolaire à mettre de l’avant des mesures 

importantes d’économie. « La situation n’est pas encore dramatique puisque nous 

pourrons absorber ce déficit à même nos surplus cumulés. Toutefois, nous voyons notre 

marge de manœuvre se réduire considérablement. La Commission scolaire des Phares 

doit donc poursuivre une gestion très rigoureuse.» 
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